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Mesures supplémentaires

Définition
Les mesures supplémentaires ou complémentaires sont des moyens techniques et organisationnels qui
permettent de réduire les distances d’effets, les intensités et les probabilités des différents phénomènes
dangereux potentiels ayant pour origine les installations à l’origine du risque.

Contrairement aux mesures complémentaires qui sont financées en totalité par l’exploitant et sont exigibles
réglementairement, les mesures supplémentaires sont financées dans le cadre d’une convention tripartite
exploitant, collectivités territoriales et État, car elles vont au-delà du réglementairement exigible et car elles
permettent de réduire les mesures foncières de manière très significative.

Avant la mise en œuvre des mesures supplémentaires
L’exploitant PERSTORP, dans le cadre de l’instruction de ses études de dangers, a proposé la mise en place
de plusieurs mesures complémentaires, qui ont permis de réduire le périmètre d’étude à une distance
maximale de 3 490 m, distance associée à un phénomène lié aux installations d’électrolyse.

La carte ci-après présente les niveaux d’aléas avant la mise en place des mesures supplémentaires. Cette
carte des aléas, tous aléas confondus, permet de mettre en avant que la totalité de la commune de Le Pont de
Claix est impactée par le PPRT. De même, les communes d’Echirolles, Champagnier et Claix sont très
fortement impactées. Seyssins, Eybens, Bresson, Jarrie et Varces Allières et Risset étant aussi dans le
périmètre des 3 500 m.A noter également que, dans la situation initiale, avant mise en œuvre des mesures
supplémentaires, même si les effets toxiques restent dominants, des effets thermiques et de surpression
étaient aussi présents en dehors de la plate-forme de Le Pont de Claix.
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Justification des mesures supplémentaires

La loi dite « Grenelle 2 » (Loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement, parfois appelée loi ENE) a institué la possibilité de mesures supplémentaires de prévention
des risques permettant d’éviter de faire appel a des mesures foncières plus lourdes et plus coûteuses.

Le décret du 24 février 2011 a permis de modifier la procédure d’élaboration des PPRT en cas de mesures
supplémentaires de réduction du risque en autorisant la prise en compte de celles-ci dès le début de la
procédure d’élaboration du PPRT.

Par courrier en date du 5 juillet 2011, l’exploitant a présenté à monsieur le Préfet son projet industriel de
réduction à la source du risque technologique. Ce projet comprenait un descriptif, un planning de réalisation
ainsi qu’une estimation des coûts totaux. Une réduction du périmètre du PPRT de 3 450 m à 1 065 m était
associée. Ces mesures permettaient d’éviter tous les phénomènes dangereux susceptibles de provoquer des
seuils des effets létaux au-delà des limites de la plateforme de le Pont de Claix.

La carte ci-dessous présente les niveaux d’aléas finaux après la mise en place des mesures supplémentaires.
Cette carte des aléas, tous aléas confondus, permet de mettre en avant la forte réduction des zones d’effets.
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La note d’enjeux, en annexe de la notice d’accompagnement du PPRT, présente une carte comparative du
périmètre d'exposition aux risques sans et avec mesures supplémentaires, ainsi qu’un «bilan du nombre de
maisons / appartements / locaux commerciaux ou industriels par type d'aléas sans et avec mesures
supplémentaires : 

• plus de 2 000 appartements et 350 maisons et 300 locaux commerciaux ou industriels étaient en
zone « TF+ », et « TF » donc d’expropriation,

• plus de 16 000 logements, étaient en zone « F+ » ou « M+ », donc de délaissement ou prescriptions
de travaux.

L’annexe1 de la note d’enjeux présente :

• L’estimation du coût des mesures foncières sur la base des aléas sans mesures supplémentaires (de
l’ordre de 1,54 milliards d’euros)

• L’identification des enjeux présents dans le périmètre d'exposition aux risques sur la base des aléas 

sans mesures supplémentaires.

Nature et coûts des mesures supplémentaires

Une convention de financement entre l’exploitant, les collectivités (la région Rhône-Alpes (devenue
Auvergne Rhône-Alpes) et la communauté d’agglomération Grenoble Alpes Métropole) et l’Etat a été signée
le 23 décembre 2011, et modifié par un avenant le 15 décembre 2014.

Coût des investissements MEuros

Cristallisation du sel, dissolution et purification de la saumure sur résine 21,2

Electrolyse à membrane 57,8

Amélioration des abattages à la soude chlore, HDI et de la compression et 
distribution du chlore

7,1

Amélioration de la concentration soude et le démantèlement partiel et la mise en 
sécurité et la décontamination des unités arrêtées

5,2

Four de production d’acide chlorhydrique par brûlage de chlore et une colonne de 
distillation de l’acide chlorhydrique

14,5

Total 105,8

Autres coûts

Coût de démarrage 7,1

Coût de formation 1

Diminution des coûts de l’installation dans les 5 années suivant son démarrage -26,6

Assiette retenue 87,3

Conformément à la convention de financement entre l’établissement, la région Rhone-Alpes et la communauté d’agglomération Grenoble Alpes
Métropole et l’Etat du 23 décembre 2011, modifié par l’avenant du 15 décembre 2014 (sans changement du montant global)
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